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Conditions Générales de Vente – Laladanse
PREAMBULE
Préalablement à l’inscription et au paiement :
· le participant a pris connaissance du contenu des prestations proposées par Laladanse ainsi que du contenu du règlement intérieur et des présentes Conditions Générales de Vente (CGV)
· le participant a rencontré ou échangé avec Laladanse par email ou par téléphone ou en personne avec un professeur au sujet des prestations proposées et des modalités d’inscription
Lieu des Séances : Au Studio NAFAS, Lyon 3

INSCRIPTION ET PAIEMENT
Les cours d’essai sont valables toute l’année, il est donc possible de s’inscrire tout au long de l’année. Chaque niveau et discipline est éligible à un cours d’essai, il est donc possible de prendre jusqu’à 3 cours d’essai (1 pour le classique adulte débutant, 1 pour le classique adulte intermédiaire, 1 pour la souplesse).
L’inscription régulière aux cours de Laladanse (ex : carte de 10 / 20 cours, inscription annuelle) inclus le programme décrit sur le site web / page Instagram / Facebook et vaut pour acceptation des présentes CGV.
Dans le cas d’une inscription directe par le site internet, l’inscription et la validation du programme, des présentes CGV, ainsi que du Règlement Intérieur, sont actées et accordées par chaque participant inscrit, lors du paiement.
Les frais d’inscription sont décrits sur le site internet, la page Instagram et la page Facebook ; et les présentes CGV ainsi que le règlement intérieur sont consultables sur le site web. Si un futur élève souhaite s’inscrire durablement en cours d’année, un pro-rata sera calculé pour permettre une inscription annuelle ajustée aux nombres de mois restants jusqu’à la fin de l’année scolaire. Les inscriptions à l’année peuvent être cessibles, exceptionnellement, sous réserve d’une demande honnête faite en bonne et due forme par message email.
Les cartes de cours (carte de 10 / 20 cours) permettent de suivre n’importe quel cours proposé par Laladanse. Elles sont nominatives avec le nom de l’élève sur la carte papier ainsi que la nécessité de créer un compte personnel sur le site web pour tout achat en ligne. Elles représentent une inscription temporaire et n’engagent pas pour l’année scolaire. Ces cartes de cours ne sont donc pas cessibles et ne sont pas remboursables.
Le professeur Laurianne Rachez se réserve le droit de refuser un élève en cours qui n’aurait pas payé sa séance en amont.
REMBOURSEMENTS
Toute somme versée est considérée comme un acompte de réservation non remboursable. Aucun remboursement de la suite de l’inscription n’est possible, avec pour exception les situations suivantes incluant les justificatifs appropriés :
· Déménagement,
· Changement d’emploi,
· Longue maladie ou opération nécessitant l’arrêt de toute pratique sportive pendant plusieurs mois,
· A la demande du participant sous réserve d’un dossier honnête et respectueux des deux parties. Dans ce cas, la validation du dossier de demande de remboursement devra être validée par la directrice et gérante Laurianne Rachez.
CERTIFICATS MEDICAL
Il est conseillé aux élèves de fournir un certificat médical permettant à Laurianne RACHEZ de les conseiller au mieux dans le choix de la pratique de la danse classique et/ou de souplesse.
Sans ce document, l’élève déclare que son état de santé lui permet de pratiquer l’activité proposée et qu’il ne souffre d’aucune pathologie, blessure, inaptitude ou contre-indication.
ASSURANCE 
Laurianne Rachez et les professeurs qui la remplacent ponctuellement s’engagent à être assurés pour les dommages engageant leur responsabilité civile, encourue au titre des dommages matériels, immatériels et corporels causés du fait de leur activité.
Il est demandé aux élèves de souscrire une police d’assurance responsabilité civile personnelle couvrant les dommages qu’ils pourraient causer à des tiers de leur propre fait durant la séance.
FORCE MAJEURE 
   L’inscription aux cours se trouverait suspendue et reportée de plein droit et sans indemnité d’aucune sorte dans tous les cas reconnus de force majeure ou en cas d’impossibilité de maintenir la formation pour des raisons sanitaires liées notamment à la pandémie du Covid-19.
CHAMP D’APPLICATION DES LITIGES
Les présentes CGV sont régies par la loi française. Elles déterminent les conditions applicables aux prestations de cours effectuées par Laladanse. Tout cours pris dans cette structure implique l’acceptation sans réserve du client des présentes CGV. 
Tous les litiges seront réglés préférentiellement par voie amiable. En cas d’impossibilité de trouver une solution amiable, ils seront soumis aux tribunaux compétents dans les conditions de droit commun.
A défaut d’accord amiable, le consommateur a la possibilité de saisir gratuitement le médiateur de consommation dont relève le professionnel, à savoir l’Association des Médiateurs Européens (AME CONSO), tel que prévu aux articles L612-1s du code de la consommation, dans un délai d’un an à compter de la réclamation écrite adressée au professionnel.
La saisie du médiateur de la consommation devra s’effectuer :
· soit en complétant le formulaire prévu à cet effet sur le site internet de l’AME CONSO : www.mediationconso-ame.com ; 
· soit par courrier adressé à l’AME CONSO, 11 Place Dauphine – 75001 PARIS. 
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